
Eléments de cours 
Ch. Inégalités et conceptions de la justice sociale 

 
➔ Les trois conceptions de l’égalité :  

• Egalité des droits : l’égalité des droits correspond à la situation dans laquelle ce qui est légalement 
possible pour un individu doit l’être pour tous les autres. Tous les citoyens sont donc soumis aux mêmes 
lois.  
• Egalité des chances : l’égalité des chances renvoie à la situation dans laquelle l’accès aux ressources 
rares et socialement prisées est indépendant de l’origine sociale ou d’autres caractéristiques de l’individu 
(âge, sexe, nationalité…). Les individus ont donc les mêmes chances, les mêmes opportunités, 
indépendamment de leurs caractéristiques ou origine sociale.  
• Egalité des situations : l’égalité des situations (conditions ou positions), appelée aussi « égalité réelle », 
correspond quant à elle à la situation dans laquelle les individus disposent d’un même accès effectif à 
une ressource socialement valorisée. 
 

 
 
 

➔ Les conceptions de la justice sociale :  

 
Les inégalités de situations sont considérées comme justes selon différentes conceptions de la justice 
sociale. En effet, les ressources socialement valorisées ne sont pas également réparties entre les 
individus, il en découle des inégalités de situations. Si les égalitaristes stricts ne tolèrent aucune inégalité 
de situations, les autres conceptions de la justice sociale peuvent admettre des inégalités de situations 
sous certaines conditions. Ainsi, selon les utilitaristes, les inégalités de situations seront considérées 
comme justes si elles permettent d’augmenter le bonheur collectif, autrement dit si elles maximisent 
l’utilité. En revanche, pour le courant de l’égalitarisme libéral incarné par John Rawls, les inégalités de 
situations peuvent être justes si elles remplissent plusieurs critères : elles doivent découler d’une égale 
liberté des individus, de l’égalité des chances et elles doivent permettre d’améliorer la situation des plus 
désavantagés. Enfin, les inégalités sont tolérées pour les libertariens, la recherche d’égalité de situations 
est d’ailleurs rejetée par ce courant : une société est juste si la liberté et l’égalité des droits des individus 
sont garanties. Ainsi, dans ces conditions, les libertariens considèrent les inégalités de situations comme 
légitimes. 


